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OFFRE D’EMPLOI : 

AGENT TECHNIQUE EN CHARGE DU SERVICE 

ESPACES VERTS (M/F/X)  
 

 

L’Administration Communale de Waimes recrute à titre 
contractuel un(e) agent technique en charge du service 

espaces verts 
– emploi temps plein - échelle D7 

MISSIONS ET ACTIVITES PRINCIPALES 

 
MISSIONS 
 
Sous la direction du chef de Service Travaux et du Directeur général, l'agent technique en charge des 
espaces verts (h/f/x) gère l'organisation et la mise en œuvre des interventions des équipes espaces 
verts et contrôle le bon déroulement et la conformité du travail effectué. Il gère également le suivi 
administratif et technique des dossiers relatifs à ses équipes. 
 
COMPÉTENCES GÉNÉRIQUES 
 

• Être rigoureux, précis et avoir le souci de la qualité ; 

• Être polyvalent et avoir le sens du service ; 

• Être motivé ; 

• Avoir une bonne communication orale ; 

• Connaissances des procédures en vigueur dans le service ; 

• Connaissances des réglementations de référence de l’organisation ; 

• Étudier la faisabilité des améliorations souhaitées ou des installations conseillées ; 

• Être disposé à suivre les formations nécessaires ; 

• Agir avec intégrité et professionnalisme : agir dans le respect des normes de bonnes 
pratiques professionnelles et veiller à la primauté de l’intérêt général sur les intérêts 
particuliers ;  

• Démontrer des capacités pour le travail en équipe ; 

• Intérêt pour les missions d’une Commune, adhésion aux valeurs de l’institution que sont le 
respect, l’efficacité, l’utilité, la bienveillance.   

• Etre autonome, avoir un esprit d’équipe, prendre des initiatives, être proactif ; 

• Accepter les imprévus et rechercher les solutions dans les limites de ses compétences ; 

 
 

Cette liste n’est pas exhaustive. 
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Principales missions (liste non exhaustive) : 

• Anticiper les besoins et les problématiques en lien avec la réalisation des objectifs 
opérationnels.  

•  Budgétiser les dépenses ordinaires et extraordinaires. 

• Coordonner les interventions de l'équipe sur le terrain.  

• Déterminer le déroulement des opérations nécessaires à la réalisation des interventions de 
l'équipe.  

• Déterminer les moyens matériels et humains nécessaires à la mise en œuvre de la mission de 
l'équipe.  

• Estimer les délais de réalisation des différentes étapes de la mission.  

• Evaluer le fonctionnement, les réalisations et les compétences des membres de l'équipe.  

• Fixer des objectifs opérationnels, collectifs et individuels de l'équipe et de ses membres.  

• Gérer les risques physiques et psychosociaux liés aux activités de l'équipe.  

• Prévenir les risques d'incidents et d'accidents liés à l'exercice des activités de l'équipe.  

• Attirer l'attention sur les points importants et risques directement liés aux activités 
quotidiennes de l'équipe.  

• Identifier les besoins d'interventions dans l'espace public pour les matières qui le concernent. 

• Identifier les problématiques et les besoins de l'équipe.  

•  S'assurer de la distribution adéquate des ressources, des responsabilités et des compétences 
au sein de l'équipe.  

• Valider les décisions directement ou indirectement liées aux activités quotidiennes de 
l'équipe.  

• Vérifier la réalisation correcte et efficace du travail quotidien.  

• Vérifier le respect du cadre, des délais et de la réglementation dans l'exécution des activités 
quotidiennes de l'équipe  

• Assurer le suivi des dossiers relatifs aux événements organisés dans les espaces verts 
communaux  

• Effectuer le relevé du matériel et détailler le descriptif technique, des équipements, des 
machines ,... nécessaires à l'entretien des espaces verts communaux en vue de l’élaboration 
des bons de commande.  

• Etablir des bons de travail  

• Effectuer des astreintes hivernales en fonction du planning établi par le chef de service  

• Organiser le travail au sein de l'équipe  

• Planifier le travail de l'équipe au quotidien en collaboration avec le chef de service  

• Prioriser le déroulement des activités de l'équipe.  

• Traiter les dossiers administratifs relatifs à l'entretien des espaces verts.  

• Cadrer les membres de l'équipe afin de maintenir une ligne de conduite cohérente au sein de 
l'équipe  

• Collaborer avec sa hiérarchie, le responsable d'équipe et les ouvriers pour mener à bien les 
missions définies.  

• Conseiller les membres de l'équipe sur la manière de mobiliser les ressources et de s'activer 
dans la mise en œuvre.  

• Consulter l'équipe de terrain, la hiérarchie et la réglementation avant de prendre une 
décision.  

• Débriefer avec les membres de l'équipe à la suite d'une activité, d'un projet, d'un conflit...  

• Orienter les demandes, les plaintes vers les services compétents pour effectuer l'entretien, la 
conception, la gestion, la réparation...  
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•  Participer aux réunions de service.  

• Développer les acquis et les compétences des membres de l'équipe   

• Encourager les membres de l'équipe à persévérer dans la réalisation de leur travail en vue 
d'atteindre les objectifs collectifs et individuels.  

• Expliquer les objectifs, les décisions, l'approche, les consignes, les bons de services pour 
faciliter leur mise en œuvre.  

• Faire bénéficier les membres de l'équipe de ses connaissances, compétences, informations, 
ressources...  

• Motiver les membres de l'équipe à atteindre les objectifs dans un cadre défini ensemble.  

• Réunir les membres de l'équipe pour échanger les informations et se tenir au courant, de 
l'état d'avancement, des missions et besoins.  

• Valoriser les membres de l'équipe, leurs compétences, leurs réalisations...  

• Objectiver les faits dans les situations conflictuelles au sein de l'équipe.  

• Quantifier les réalisations de l'équipe  

• Standardiser les procédures et méthodes de fonctionnement pour les membres de l'équipe. 

• Traduire les besoins du terrain dans des tableaux qui permettent d'objectiver les demandes. 

• Concevoir des tableaux statistiques, graphiques, tableaux de bord... pour suivre les 
informations.  

• Constituer des dossiers administratifs relatifs aux services qu'il dirige et supervise.  

• Rédiger des rapports, des PV, des courriers et comptes rendus si nécessaire  

• Se tenir au courant des évolutions et changements dans les matières qui le concernent.  

• Vulgariser les consignes de travail pour qu'elles soient compréhensibles par tous.  

• Informer et discuter avec le conseiller en prévention SIPP dans le cadre de l'analyse des 
risques annuelle.  

• Informer les usagers des espaces verts, publics et de la voirie des travaux et interventions 
prévus.  

•  Inspirer confiance aux membres de l'équipe en établissant des relations professionnelles et 
adoptant une attitude bienveillante et cohérente.  

• S'affirmer face aux interlocuteurs mécontents et parfois agressifs.  

• Se montrer accueillant avec les clients, usagers, citoyens.  

• Se montrer diplomate face aux membres de l'équipe, usagers, services et hiérarchie.  

• Observer l'état de l'espace public, en se rendant sur le terrain et les différents chantiers en 
cours.  

•  Remplacer le responsable hiérarchique en cas d’absence 
 

Cette liste de compétences n’est pas exhaustive. 

 

Compétences requises : 

• Maîtriser les techniques de jardinage, de reconnaissances des plantes ; 

• Maîtriser l’outil informatique ; 

• Connaissance de la législation en matière de sécurité, de protection au travail et des 

matériaux ; 

• Appliquer rigoureusement les règles de l’administration en matière de sécurité, d’hygiène et 

de respect de l’environnement ; 

• Respecter la déontologie et appliquer la réglementation et les instructions en vigueur dans 

l’administration ; 
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• Présenter une image positive de l’Administration ; 

• Planifier son travail en fonction des priorités et des urgences ; 

• Rendre compte de ses activités à la hiérarchie et/ou aux personnes concernées ; 

• Transmettre des informations au sein d’une équipe ; 

• Etablir des contacts avec des partenaires variés. 

 

NOTRE OFFRE 

• Rémunération : Echelle barémique D7  
•  Possibilité de valoriser l’ancienneté - sans limitation pour le secteur public et jusqu’à 10 

ans dans le privé si expérience utile à la fonction - pécule de vacances. 
• Allocation de fin d’année et deuxième pilier de pension ; 
• Contrat à durée déterminée de 1 an (suivi d’un CDI si CDD concluant) 

• Horaire flexible  

• Temps plein (38h/semaine) 

 

A l’issue de l’examen de recrutement, un poste temps plein sera attribué. Les personnes ayant réussi 

l’examen et non sélectionnées seront versées dans une réserve de recrutement.  

 

 

Conditions d’accès 

 
1. Être d’une conduite répondant aux exigences de la fonction visée ; le comportement 

approprié sera vérifié au moyen d’un extrait de casier judiciaire (modèle 1) ne remontant pas 
à plus de trois mois ; 

2. Être belge ou ressortissant de l’U.E. ; pour les non-ressortissants de l’U.E., être en possession 

d’un permis unique au sens de l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2019 relatif à 

l’occupation des travailleurs étrangers ; 

3. Être titulaire au minimum d’un diplôme de l’enseignement technique secondaire supérieur ou 
d’un diplôme de l’enseignement supérieur de type court (baccalauréat/graduat) en relation 
avec le poste à pourvoir. 

4. Être titulaire du permis de conduire B ; 

5. Disposer d’une expérience dans le domaine d’activité considéré est un atout  

6. Satisfaire aux épreuves organisées par la Commune qui seront communiquées lors de la 

convocation à l’examen ; 

7. Être dans les conditions APE au moment de l’engagement est un atout ; 

8. Satisfaire à l’examen d’aptitude organisé par la Commune. 

 

Les candidats réunissant les conditions d’accès seront convoqués aux épreuves de sélection qui 

auront lieu le 18 décembre 2023. 
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CANDIDATURES 

 

Pour postuler, veuillez envoyer ou déposer votre candidature à l’attention de Monsieur Raphaël 
Grégoire , Directeur général, Place Baudouin, 1 à 4950 Waimes par courrier postal ou par e-mail : 
info@waimes.be. 
 
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu en contactant le service du personnel – 
080/689 173 – valerie.lemineur@waimes.be  
 
 
Documents à fournir : lettre de motivation, curriculum vitae, extrait du casier judiciaire récent 
(moins de 3 mois), copie du diplôme.  
 
Date ultime d’envoi des candidatures : 07/12/2023 à 12h00 (si par courrier postal, le cachet de la 
poste faisant foi).  

Seules les candidatures introduites dans les délais et complètes seront prises en compte. 
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